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Horaires d'ouverture au public - période estivale
Horaires d'ouverture au public pendant la période estivale :
 
Lundi : 8h30-12h30    13h30-18h
 
Mardi : 8h30-12h30    13h30-18h
 
Mercredi : fermée
 
Jeudi : 8h30-12h30    
 
Vendredii : 8h30-12h30    13h30-18h
 
Samedi : 8h30-12h00
Mairie ouverte au public : 01 et 08 Juillet 2017 -- 19 et 26 Aout 2017
 

La Mairie sera fermée les samedis suivants : 15-22-29 Juillet et 05-12 Août 2017 

 fermeture mairie [1]

URL source :https://www.ville-chaumontel.fr/content/horaires-douverture-au-public-periode-estivale

Liens 
[1] https://www.ville-chaumontel.fr/sites/chaumontel/files/media/document/fermeture_estivale.pdf
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